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Objet du dossier 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ : 

¶ La correction des imperfections du règlement, des OAP et des documents graphiques ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩune OAP όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ sectorielle au sens de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ ŘΩhǊŀƴƎŜ pour permettre le 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ όǇǊƻƧŜǘ Řǳ bƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƛƴύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ [ŀ ±ƛolette ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦/ Ŝǘ ¦9 Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ 

ŘΩhǊŀƴƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƳƻŘƛŦƛŞ ǎŜǊŀ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

ƴƻǊŘ ŘΩhǊŀƴƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ 

aménagement du secteur ; 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ {ŀŎǊŞ /ǆǳǊ (augmentation de la surface de la zone 

UC au détriment du secteur Uda). 

Hormis la mise à jour de certaines données, ces modifications ne porteront pas atteinte au PADD (Principe 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜύ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 
orientations. Parmi les différentes pièces du PLU, seuls le rapport de présentation, le règlement, les 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ  

 

Après examen au cas par cas, cette modification du PLU a été soumise ǇŀǊ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

environnementale (MRAe) Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Les modifications apportées au PLU sont compatibles avec les documents cadres : SRADDET de la région 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ {/h¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ±ƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ t[I ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ 
ǊŞǳƴƛ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ 

 

Enjeux environnementaux 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
et des nuisances sonores oƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
modification du PLU à évaluation environnementale : 

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!t ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 
wbт Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻsition des populations à proximité ; 

¶ .ǊǳƛǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!t ŀǾŜŎ ƭŀ wbт Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations à proximité ; 

¶ Renouvellement urbain et quartier prioritaire de la Ville au niveau du secteur de la future OAP ; 

¶ tŀȅǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!tΦ 

Les enjeux suivants ne sont pas majeurs vis-à-vis de la modification du PLU mais constituent un point de 
vigilance : 

¶ Milieu naturel avec en particulier la présence ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel (ZNIEFF II et Natura 2000) à proximité du secteur de la future OAP ; 

¶ Aléa moyen de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
la modification du PLU ; 

¶ Qualité des eaux souterraines et captage en eau potable à proximité du secteur de la future OAP ; 

¶ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ό¢wLύ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ς plaine du Tricastin ς Basse Vallée de la Durance et par les Plans de Prévention des 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ !ȅƎǳŜǎΣ aŜȅƴŜ Ŝǘ wƛŜǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ wƘƾƴŜΦ 

 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŘΩhǊŀƴƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŀ 
ŦƻǊƳŜ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƭŜ ŦƻƴŘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ {ŀŎǊŞ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!t ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ ŀ 
des impacts non notables ou notables positifs sur les différentes thématiques, en permettant une amélioration 
de la cohérence urbaine et du paysage sur ces secteurs. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
les activités économiques, les voiries et réseaux routiers, les transports en commun et les mobilités douces. 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ : 

¶ [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ [Ŝ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘions aux nuisances sonores à proximité de la RN7 et de la voie ferrée ; 

¶ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
à proximité de la RN7 ; 

¶ Les consommations énergétiques associées aux nouvelles constructions ; 

¶ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ; 

¶ Les milieux naturels en artificialisant des sols et générant des nuisances vis-à-vis de la faune et la flore 
et des habitats naturels. 

Des mesures sont prises dans le cadre du PLU afin de réduire ces incidences. Des mesures spécifiques aux 
projets de futures constructions pourront être appliquées pour compléter ces dispositions ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƴǳƭƭŜǎΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎtée. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ t[¦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de sa modification. Elles sont synthétisées dans le tableau suivant : 

Thématique Mesures  

Ecoulement des eaux, 
gestion des eaux de 
ruissellement, risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Gestion des eaux pluviales en végétalisant au maximum et en privilégiant 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜ ; 

Gestion des eaux pluviales à la parcelle sur la base de la pluie centennale ; 

wŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ttwL ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ 
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Bruit [ΩŀǊǘƛŎƭŜ DG 11 ς Isolations acoustiques le long des voies bruyantes du 
présent PLU seront à prendre en compte lors de la conception des 
opérations. 

¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wbт Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ŀǳ 
PLU pour limiter les nuisances. 

Air et santé ¦ƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wbт Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ŀǳ 
PLU pour limiter les nuisances. 

Energie Respect des normes de la réglementation thermique et objectif de 
surpassement des normes pour tendre vers des bâtiments passifs ; 

Objectif de tendre vers une réhabilitation « BBC Rénovation » pour les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ ; 

Intégration de panneaux solaires sur les bâtis et/ou les parkings du secteur 
de la Violette 

Paysages Intégration des constructions neuves en compatibilité avec le caractère 
paysager des lieux avoisinants ; 

Respect des hauteurs de construction nécessaires à un épannelage 
harmonieux des différents espaces bâtis entre eux ; 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜcture et des franges urbaines avec pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘΦ 

Milieux naturels LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ 
bassins de rétention dans les espaces extérieǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

Les incidences de la modification du PLU sur les zones Natura 2000 et en particulier le site « Aygues » à 
proximité de la future OAP sont négligeables et ne nécessitent pas de mise en place de mesures.
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1. OBJET DU PRESENT DOSSIER 

1.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

« [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ŀƴŀƭȅǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳent. η ό{ƻǳǊŎŜ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t[¦ ŘΩhǊŀƴƎŜ, apportant des adaptations au zonage, au règlement et aux OAP, est 

ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ оϲ ŘŜ ƭΩArticle R104-12 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Lŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (MRAe) Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, après examen au cas 

par cas (numéro de saisine CU-2021-2914), a décidé de soumettre le projet de modification du PLU de la ville 

ŘΩhǊŀƴƎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмлп-2, L.300-6, et R.104-8 à R.104-33 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƭŜ мф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΦ 

La MRAe dans sa décision précise que que « LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ώΧϐ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ » 

Les dits « considérants », pris en compte dans la présente évaluation environnementale sont retranscrits ci-

après : 

¶ « ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ζ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ ηΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ му ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ трл ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŀ 

restructuration du secteur à vocation économique (UE) » ; 

¶ « ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ wbтΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ όƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ Řǳ н ƳŀǊǎ нллфύ Ŝǘ ŘŜ 

pollution atmosphérique » ; 

¶ « le secteur de ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ tŀǊƛǎ [ȅƻƴ aŀǊǎŜƛƭƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 

nuisances sonores » ; 

¶ « le dossier précise que la RN7 sera reconfigurée en boulevard urbain et que des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

acoustiques « seront à prendre en compte lors de la conception des opérations » » ; 

¶ « ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴŜ ŘƻƴƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŦǳǘǳǊύ ŘŜǎ populations à la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ » ; 

¶ « le ŘƻǎǎƛŜǊ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ όǘȅǇe marges de recul ou équivalent) 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans ƭΩh!t ƻǳ 

le règlement » ; 

¶ « par conséquent [ǉǳΩ]ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀtion 

Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ humaine au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ». 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όупύ 

permettra donc ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ainsi que les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ9ǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  

1.2. CONCERTATION OBLIGATOIRE DURANT LA MODIFICATION DU PLU 

L'article 40 de la loi ŘΩAccélération et de Simplification de l'Action Publique (ASAP) a modifié les dispositions de 

l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme relative à la concertation obligatoire des documents d'urbanisme. 

Toute procédure de modification du PLU soumise à évaluation environnementale engagée après le 8 décembre 

нлнл Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221668
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1.3. CONTENU DE [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǘǘŜƴŘǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : 

« Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation [du PLU] : 

1. Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être compatible ou 

qu'il doit prendre en compte ; 

2. Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 

ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

plan  

3. Analyse les incidences notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ sur l'environnement, 

notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 

les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les 

paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les problèmes posés par l'adoption du plan sur 

la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4. Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, 

ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 

tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ; 

5. Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

6. Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7. Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan 

ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

considérée. » 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ζ est proportionné à 

ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

de la zone considérée ». La présente évaluation environnementale ne porte donc que sur les évolutions 

engendrées par la modification du PLU, Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Les thématiques développées dans le présent chapitre concernent :  

¶ Milieu physique ; 

¶ Milieu humain ; 

¶ Cadre de vie et santé humaine ; 

¶ Milieu naturel. 

Le niveau de détails accordé aux différentes thématiques est ajusté en fonction de leur pertinence vis-à-vis 

des modifications du PLU envisagées. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Fort 

Modéré 

Faible 

Nul 

 

1.1. DELIMITATION DES SECTEURS IMPACTES PAR LA MODIFICATION DU PLU 

Les périmètres ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩanalyse suivie Řŀƴǎ ŎŜǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ correspondent à 
deux échelles : 

¶ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 

¶ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ secteurs impactés par la modification du PLU : 

o Le secteur concerné par la création de la future OAP entrée de ville nord ; 

o Le secteur du Sacré-/ǆǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ de Uda vers UC. 
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Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜ 
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Figure 2 : En vert, secteur impacté par la création de la nouvelle OAP entrée de ville nord 

 

Figure 3 : En vert, secteur du Sacré-/ǆǳǊ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ réglementaire 
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1.2. MILIEU PHYSIQUE 

tƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ les 

principales données sont celles partagées par le Bureau de Recherches Géologiques et minières (BRGM) sur son 

site infoterre.brgm.fr ; et le site du Gouvernement Georisques, qui recense les risques naturels par communes. 

LŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 

ICF Environnement Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмс Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 

Violette (secteur est de la future OAP) afin de définir la qualité des sols et des eaux souterraines sur les parcelles 

concernées. 

1.2.1.  Sols 

1.2.1.1.  Relief et topographie 

Echelle communale  

Orange est située dans une zone dont le relief est orienté nord ς est /  sud ς ouest. Le nord-est de la ville se 
ǘǊƻǳǾŜ Ł ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ς ouest est à une trentaine de mètres 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

La commune est entourée ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΣ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩhǳǾŝȊŜΦ ! ƭΩŜǎǘ se trouvent les bassins de Vaison et de Nyons qui sont des bas massifsΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ 

caractérisé par la plaine du Rhône. Au sud du centre-ville se détache la colline de Saint-Eutrope, dominant la 

plaine de 50 mètres, et qui rejoint la Costière du Coudoulet dans sa partie sud-est. 
 

Figure 4 : Relief à Orange (Topographic-map, 2022) 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ {ŀŎǊŞ-

ŎǆǳǊ est situé à une quarantaine de mètres. Le relief est peu contraignant.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Nul 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Nul Nul 

 

1.2.1.2.  Contexte géologique et risques associés  

Echelle communale  

Orange est située sur des terrains sédimenteux issus des alluvions Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎΦ  

Les formations sédimentaires ont formé des reliefs dans la plaine alluviale du Rhône et conditionnent la 
présence de carrières. [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ comporte ainsi des matériaux utilisés pour la fabrication du béton 
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(cailloutis et limon argilo-sableux) et les remblais et couches de fondation (graves sableuses de nature siliceuse 
et calcaire). 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ bordée au Sud par le massif de Lampourdier, caractérisé par des calcaires du 
Barrémien inférieur et supérieur. 

La Butte du Bois-Feuillet et la colline ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ, également situées dans la partie sud de la ville, sont quant à 
elles formées par des grès sablonneux du Crétacé. 

Dans le quartier des Sables et le terrain militaire au sud ς est de la commune ont été identifiés des sables siliceux 
pur ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǎŀōƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǊŀǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Ces gisements doivent être 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΦ 

Deux mouvements de terrain ont été recensés dans la commune, un par éboulement au niveau de la colline de 
Saint-9ǳǘǊƻǇŜ ǊŜƭŜǾŞ Ŝƴ мффс Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ wƘƾƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ 
relevé en 2007. 

La commune est classée en risque sismique modéré (classe 3).  

Le potentiel radon y est faible.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ όttwbύ ƘƻǊǎ 
inondation. 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řu 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ DǊŝǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƻǳŎƻǳǊŘƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘκŜǎǘΣ ƻǴ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΦ 

 

 

Figure 5 : Formations géologiques à Orange (Géoportail, 2022) 

 

 

 

 

Figure 6 : Exposition au phénomène de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όDŞƻǊƛǎǉǳŜǎΣ нлннύ 

 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

Les secteurs concernés par la modification du PLU sont situés sur des terrains sédimenteux alluviaux.  

Ils sont concernés par certains types de risques associés à la géologie : un risque sismique modéré et un aléa 

moyen de retrait-gonflement des argiles, ce qui présente un enjeu modéré pour ces zones.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ secteurs affectés par la modification du PLU 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Modéré 
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1.2.2.  Eaux  

La commune est concernée par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027, adopté le 18 mars 2022. 

Le SDAGE conserve les ƛƴǘƛǘǳƭŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 9 orientations fondamentales, avec quelques 
ajustements. Elles sont les suivantes : 

¶ OF 0 Υ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ; 

¶ OF2 : /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques ; 

¶ OF 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
gestion durable des services publics ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀinissement ; 

¶ OF 4 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ OF 5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé ; 

¶ OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides ; 

¶ OF 7 : !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ; 

¶ OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Le PLU doit être compatible avec le SDAGE. 

 

1.2.2.1.  Eaux superficielles 

Echelle communale  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ : 

¶ DU_11_02 : Eygues ; 

¶ DU_11_05 : Meyne ; 

¶ TR_00_03 : Rhône Aval. 

  

 

Figure 7 Υ 9ŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όŘΩŀǇǊŝǎ 9ŀǳ CǊŀƴŎŜύ 

 

Le tableau suivant présente les états écologiques (ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ se caractérise par des 

éléments de qualité de nature biologique, physicochimique ou, pour le très bon état écologique seulement, 

hydromorphologique) et les états chimiquŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ (le bon état chimique d'une eau 

de surface est atteint lorsque les concentrations en polluants ne dépassent pas les normes de qualité 

environnementale. La norme de qualité environnementale est la concentration d'un polluant dans le milieu 

naturel qui ne doit pas être dépassée, afin de protéger la santé humaine et l'environnement) identifiées dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ : 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎuperficielle Etat écologique (SDAGE 2016-
2021) 

Etat chimique (SDAGE 2016-2021) 

DU_11_02 : Eygues  Bon Bon 

DU_11_05 : Meyne  Moyen Mauvais 
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TR_00_03 : Rhône Aval Moyen Mauvais 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл Ƴ ŘŜ ƭΩ!yƎǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭŜ 

wƘƾƴŜΣ ǎƛǘǳŞ Ł с ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!tΦ ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ tƛŜǊǊŜƭŀǘǘŜΣ 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ǎƻƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пл Ƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

La zonŜ ŘΩŞǘǳŘŜ du secteur du Sacré-/ǆǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł нлл Ƴ ŘŜ la MeyneΣ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΦ La Meyne se 

jette dans le Rhône au sud. 

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜs des zones concernées par la modification du PLU à une 

pollution directe en provenance du site est faible, compte-tenu de la distance. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩ!ygues, ainsi que 

ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aeyne peuvent être affectés par une pollution en provenance des sites via un transfert par 

la nappe. 

 

 

Eaux souterraines  

Echelle communale  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ affleurantes : 

¶ FRDG218 : Molasse miocène du Comtat ; 

¶ FRDG352 : Alluvions des plaines du Comtat (Aygues Lez) 

¶ FRDG382 : Alluvions du Rhône du défilé de Douzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse 
vallée Ardèche ; 

¶ FRDG533 : Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du bassin du 
Comtat. 

 

 

Figure 8 Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό9ŀǳ France, Openstreetmap) 

 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : 

¶ FRDG536 : Marno-calcaires et grès Collines Côte du Rhône rive gauche et de la bordure du bassin du 
Comtat ; 

¶ FRDG531 : Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ; 

¶ FRDG518 : Formations variées côtes du Rhône rive gardoise ; 

¶ FRDG218 : Molasses miocène du Comtat. 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Faible Faible 
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Figure 9 Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ (Eau France) 

 

Le tableau suivant présente les états quantitatifs (le bon état quantitatif d'une eau souterraine est atteint 

lorsque les prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte 

tenu de la nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques de surface, des sites et zones humides 

directement dépendants)  et les états ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳx souterraines affleurantes et sous 

couverture  (le bon état chimique d'une eau souterraine est atteint lorsque les concentrations de polluants ne 

montrent pas d'effets d'entrée d'eau salée, ne dépassent pas les normes de qualité et n'empêchent pas 

d'atteindre les objectifs pour les eaux de surface associées) ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ : 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ  Etat quantitatif (SDAGE 2016-
2021) 

Etat chimique (SDAGE 2016-2021) 

FRDG218 : Molasse miocène du 
Comtat  

Médiocre Médiocre 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ  Etat quantitatif (SDAGE 2016-
2021) 

Etat chimique (SDAGE 2016-2021) 

FRDG352 : Alluvions des plaines 
du Comtat (Aygues Lez) 

Médiocre Médiocre 

FRDG382 : Alluvions du Rhône du 
défilé de Douzère au confluent de 
la Durance et alluvions de la basse 
vallée Ardèche  

Bon Bon 

FRDG533 : Marno-calcaires et grès 
Collines Côte du Rhône rive 
gauche et de la bordure du bassin 
du Comtat 

Bon Bon 

FRDG536 : Marno-calcaires et grès 
Collines Côte du Rhône rive 
gauche et de la bordure du bassin 
du Comtat  

Bon Bon 

FRDG531 : Argiles bleues du 
Pliocène inférieur de la vallée du 
Rhône  

Bon Bon 

FRDG518 : Formations variées 
côtes du Rhône rive gardoise  

Bon Médiocre 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜaux souterraines sous couverture ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

bon état. /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘΩétat médiocre sur ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ principale 

de la commune.  

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

Les eaux souterraines affleurantes situées à proximité immédiate des secteurs de la future OAP et du Sacré-

/ǆǳǊ sont qualifiées de qualité médiocre, présentant un enjeu modéré. Les eaux sous-couvertures, sont quant 

à elles, majoritairement en bon état.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!t ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 

2016 sur cette zone, le niveau de la nappe attendu est évalué entre 5 et 8 m de profondeur. Au vu des 

formations ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ vulnérabilité de la nappe est forte. 
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1.2.2.2.  /ŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό!9tύ à proximité des secteurs concernés 

La partie Nord de la ville est concernée par le captage de Russamp-Est et dont le périmètre de protection 
éloignée recoupe la partie nord du secteur de la future OAP entrée de ville nord. 

Par ailleurs, cette !9t ŦƛƎǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴe des A9t Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ±ƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ du 9 
décembre 2019. 

 

Figure 10 : Périmètres de protection de captage de Russamp Est (PLU Orange) 

 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WƻƴǉǳƛŝǊŜǎΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ CƻǊŀƎŜ ŘŜǎ ƴŜǳŦǎ ǇƻƴǘǎΦ 

Le milieu eau souterraine au niveau du secteur de la future OAP entrée Nord est donc considéré comme un 

enjeu fort, du fait de la présence de captages AEP à proximité du site (une partie du site étant en périmètre de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞύ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t Ŝƴ aval du terrain. 

 

 

Figure 11 Υ !ƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜǎ ƴŜǳŦǎ Ǉƻƴǘǎ όŘƻƴƴŞŜǎ !ƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ нлннύ 

 

Ce tableau regroupe les enjeux relatifs à la qualité des eaux souterraines sur la commune et les sites 

concernés par la modification du PLU, conjointement aux enjeux liés à leurs exploitation.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Fort Modéré 

 

1.2.2.3.  Risques naturels liés aux eaux souterraines et superficielles 

Echelle communale  

Définis à l'échelle des districts hydrographiques, les Territoires à Risque Important d'Inondation (TRI) 
constituent des zones aux enjeux potentiellement exposés au risque d'inondation les plus importants. A la suite 
d'un diagnostic approfondi réalisé sur le TRI, une gestion ciblée des risques sera mise en place dans une 
démarche d'anticipation et de réduction des crises. 

La commune d'Orange est concernée par le TRI d'Avignon - Plaine du Tricastin -Basse Vallée de la Durance qui 
comprend au total 90 communes et dont la cartographie du territoire concerné a été arrêté le 1er août 2014. 
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Figure 12 : ¢wL ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό5w9![ t!/!ύ 

La cartographie des TRI constitue une des étapes de la Directive Inondation. Dans ce cadre, elle a vocation à 

être intégrée dans les différents documents que constituent le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) 

pour le Bassin Rhône Méditerranée et les stratégies locales pour les TRI. 

Le PGRI Rhône Méditerranée 2016-2021 a été approuvé par arrêté le 7 décembre 2015 par le Préfet 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊective Inondation. Un PGRI 2022-2027 est 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ Řǳ wƘƾƴŜ approuvé 

le 08/04/2019 (aléa cruŜ Ł ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ et le PPRI Aygues, Meyne et Rieu approuvé le 

24/02/2016 (crue ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƳƻƴǘŞŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ et dont la première modification a été 

approuvée le 30/06/2021. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ 

Ce type de risque d'inondation est occasionné par la remontée des nappes d'eau comprises dans les formations 

sédimentaires. La commune d'Orange compte plusieurs secteurs où la sensibilité à ce type de risque est très 

élevée, voire où la nappe est affleurante par endroits, notamment dans la plaine agricole à l'est de la commune 

et ponctuellement au nord et au sud-ouest. 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ sur la commune représentent donc un enjeu fort. 

 

Figure 13 : PPRI au niveau de la commune ŘΩhǊŀƴƎŜ (BRGM) 

 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

Dans le TRI communal, les secteurs concernés par la modification du PLU sont moyennement soumis à des 

risques de crue. 

Les secteurs de la future OAP entrée de ville nord et du Sacré-/ǆǳǊΣ sont concernés par le PPRI Aygues, Meyne 

et Rieu. Elles sont situées sur des zones à enjeux faibles, où les terrains sont constructibles (zones jaunes et 

vertes), et localement, sur des zones à enjeux forts, où les terrains sont inconstructibles (zones rouges et rouges 

hachurées). Au vu des enjeux qui peuvent être faibles mais élevés localement, ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞΦ  

 

Le tableau suivant récapitule les enjeux associés aux risques naturels liés aux eaux souterraines et superficielles 

situées à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ : 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Fort 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Modéré 
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Figure 14 : Localisation du secteur de la future OAP vis-à-vis du zonage du PPRI Aygues, Meyne et Rieu (PPRI Aygues, 
Meyne et Rieu, 2021) 

 

 

Figure 15 : Localisation du secteur du Sacré-/ǆǳǊ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis du zonage du 
PPR Aygues, Meyne et Rieu (PPRI Aygues, Meyne et Rieu, 2021) 

 

 

Figure 16 : Règlement du PPRI Aygues, Meyne et Rieu (PPRI Aygues, Meyne et Rieu, 2021) 
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1.2.3.  Climat et risques associés  

Echelle communale  

Le climat d'Orange est de type méditerranéen, avec des hivers généralement doux et courts, des étés secs et 
chauds et un temps relativement clément le reste de l'année. Le climat d'Orange est fonction de trois variantes : 

¶ Des pluies irrégulières, quelquefois torrentielles et en règle générale, insuffisantes de l'ordre de 556,8 
mm/an (moyenne mesurée entre 1991 et 2020) ; 

¶ Une température maximale annuelle de 20,8°C, et minimale de 10,6°C (moyenne mesurée entre 1991 
et 2020) ;  

¶ Une activité orageuse très importante avec 16Nk et 3,67 DA ce qui est supérieure à la moyenne 
nationale (2,52). 

 

Figure 17 : Températures moyennes à la station ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩOrange centre sur la période 1991-2020 (Infoclimat) 

 

 

Figure 18 Υ tǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффм-2020 (Infoclimat) 

 

La commune d'Orange est soumise à un risque de feux de forêt essentiellement au niveau du massif du 
Lampourdier et sur les collines au sud de l'enveloppe bâtie. Ce risque correspond à un aléa moyen à très fort, 
le reste de la commune étant localisée en aléa faible.  

Depuis 1973, Orange se situe dans la tranche des communes enregistrant entre 51 et 101 départs de feux de 
forêts et se situe dans la première dizaine de communes les plus soumises à ce risque à l'échelle du 
département. Un deuxième Plan Départemental de Protection des Forêts Contre l'Incendie de Vaucluse pour 
la période 2015-2024 a été approuvé le 26 novembre 2015. 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

Au vu des risques naturels recensés sur la commune, les enjeux climatiques sur les secteurs affectés par la 

modification du PLU sont relativement important.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Modéré 
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1.3. MILIEU HUMAIN 

1.3.1.  Population, organisation administrative et occupation du sol  

1.3.1.1.  Population 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŎƻƳǇǘŜ 28 832 habitants en 2020 (données INSEE), pour une superficie de 74,2 km². 

Sa densité moyenne est de 389 hab/km². 

La commune a connu une croissance démographique constante de 1968 à 2008, mais connait depuis cette 

date une diminution de sa population.  

 

Figure 19 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŘŜ мфсу Ł нлму όLb{99Σ нлннύ 

 

 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 
à 
1999 

1999 à 
2008 

2008 à 
2013 

2013 à 
2018 

Variation 
annuelle 
moyenne de 
la population 
en % 

0,5 0,6 0,2 0,4 0,6 ς0,2 ς0,2 

due au solde 
naturel en % 

1,0 0,7 0,8 0,6 0,6 0,7 0,5 

due au solde 
apparent des 
entrées 
sorties en % 

ς0,6 ς0,0 ς0,6 ς0,2 0,0 ς0,9 ς0,7 

Taux de 
ƴŀǘŀƭƛǘŞ ό҉ύ 

19,5 15,6 16,7 15,3 15,0 15,9 14,3 

Taux de 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ό҉ύ 

9,2 9,0 8,8 9,4 9,4 9,2 9,6 

Tableau 1 : Indicateurs ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсу όLb{99Σ нлннύ 

 

La commune fait face à un vieillissement de la population : en 10 ans, la part des plus de 60 ans est passée de 

24,4% (2008) à 28,3% (2018). En 2018, 28,4% de la population est retraitée. 

1.3.1.2.  Organisation administrative 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜ όупύ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

hǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ wŞǳƴƛ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό//twhύ ǉǳƛ ŦŞŘŝǊŜ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ : 

Orange, Caderousse, Châteauneuf-du-Pape, Courthézon et Joncquières.  

La CCPRO comptait 44 804 habitants en 2018 pour une superficie de 189 km², soit une densité de 237 hab/km² 

(INSEE). 

1.3.1.3.  Occupation du sol 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όтппм Ƙŀύ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊƛcoles (5216 ha soit 70% de la 

surface totale de la commune) et de territoires artificialisés (1555 soit 21%). Les forêts et milieux semi-naturels 

représentent 8% de la commune et les surfaces en eau 1% (Corine Land Cover 2018). 

 

Figure 20 Υ hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό/ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊΣ нлмуύ 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ secteurs concernés par la modification du PLU, la zone de la future OAP est occupée par un tissu 

urbain discontinu, tandis que le secteur du Sacré-/ǆǳǊ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ un tissu urbain discontinu dans sa partie 

sud et des systèmes culturaux et parcellaires complexes dans sa partie nord. 

 

 

Figure 21 : Occupation du sol sur le secteur de la future OAP entrée de ville nord (Corine Land Cover, 2018) 

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ Υ  

¶ UƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎύΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞ 

et dont la composition la replie sur elle-même ;  

¶ Quelques maisons individuelles récentes mais sans lien avec le bâti environnant ; 

¶ QǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ η ; 

¶ Une friche commerciale ; 

¶ Une zone cƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻōǎƻƭŝǘŜ όŘŜ ǘȅǇŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴύ ;  

¶ Lŀ wb т ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

¶ DŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ Ƴŀƭ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀme orangeoise. 

 

Figure 22 : Occupation du sol sur le secteur du Sacré-/ǆǳǊ ό/ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊΣ нлмуύ 

 



 
 

Modification n°1 du PLU- /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όупύ 
Evaluation environnementale 

 

 

 

ARTELIA / DECEMBRE 22 / 4860121 
PAGE 27 / 86 

1.3.1.4.  Urbanisation et artificialisation des sols 

Echelle communale 

Sur la période 2009-2020 ; 992 нро Ƴч ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΣ 
ǎƻƛǘ мΣоо҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ όtƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ нлнмύΦ  

¶ 575 887 m² des surfaces ont été consommées pƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ 344 моп Ƴч ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

¶ 66 933 ont été consommées pour un usage mixte. 

En comparaison avec les communes alentours, Orange se place comme une commune dont le flux 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǊŜƭativement élevé. 

La loi Climat et résilience du 22 août 2021 fixe un objectif « zéro artificialisation nette » (ZAN) en 2050 et pour 
y parvenir, la division par deux du rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sur les 
dix prochaines années. L'atteinte de ces objectifs nécessite une modification en cascade des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ afin notamment de préserver et la restaurer la nature en ville ; protéger les sols des espaces 
naturels, agricoles et forestiers ; renaturer des sols dŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΧ  

Dans les années à venir, les SCOT devront tenir compte de la capacité à mobiliser des locaux vacants, friches et 
espaces déjà urbanisés ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ.  Les 
PLU devront quant à eux identifier des zones dédiées à la renaturation et la désimperméabilisation des sols.  

 

 

Figure 23 Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-нлнл όƳчύ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ 
(Portail de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ нлнмύ 

 

 

 

 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлннстфо Řǳ нф ŀǾǊƛƭ нлнн, sont considérées comme surfaces artificialisées les sols 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘΣ les surfaces partiellement ou totalement perméables 
dont les sols sont stabilisés et compactés, ou recouverts de matériaux minéraux ou composites et enfin les 
surfaces Ł ǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ sols sont 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘŜǊōŀŎŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΦ  

Une analyse des photographies aériennes IGN sur les ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ concernées par la modification du PLU 
indique que ces deux secteurs comprennent des terrains anciennement bâtis et ŦǊƛŎƘŜǎ ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ 
étant comprises comme des surfaces artificialisées. Ainsi, les secteurs impactés par la modification du PLU 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ άŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎέ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ZAN. Il faut toutefois porter une attention particulière à certains éléments de surface qui sont inclues dans les 
espaces non artificialisés et qui peuvent être valorisés, par exemple en ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎulture urbaine et/ou en  
surfaces boisées ou ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎύΦ 

 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Faible   Faible 
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1.3.2.  Logement et habitat 

Echelle communale 

9ƴ нлмуΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ dans la commune est représenté à 50,7% par des maisons et 48,8% par des appartements. 

89,1% des logements sont des résidences principales.  

Le nombre de logements dans la commune a suivi une croissance soutenue depuis 1968, mais dont le rythme 

se ralentit depuis 2010. La proportion de logements vacants a baissé depuis les années 1990 pour devenir 

négligeable. 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Ensemble 8262 9275 10262 11783 12698 13895 14107 14403 

Résidences 
principales 

7525 8199 9192 10190 11063 12277 12559 12835 

Résidences 
secondaires 
et logements 
occasionnels 

117 118 171 240 189 208 132 210 

Logements 
vacants 

620 958 899 1 353 1 446 1 411 1 415 1 359 

 

Figure 24 : Evolution du logement de 1968 à 2018 (INSEE, 2022) 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

La zone concernée par la création de la future OAP entrée de ville nord comprend actuellement 100% de 

logements locatifs sociaux dans le secteur Aygues (Ouest de la RN7) et aucun logement dans le secteur de la 

Violette (Est de la RN7). 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ vǳŀǊǘƛŜǊ tǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ όvt±ύΦ [Ŝ vt± Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 

la politique de la ville entré en vigueur en 2015 en remplacement de la Zone Urbaine Sensible et du quartier 

urbain de cohésion sociale. Il a pour objectif de réduire la complexité du maillage des zones socialement 

défavorisées. 

 

Figure 25 : Zones classées Quartier Prioritaire de la Ville dans le secteur de la future OAP entrée de ville nord (source : 
Géoportail, 2022) 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ bƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 

National de Renouvellement Urbain (NPNRU). /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de se conformer ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!bw¦ ό!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ 

la Rénovation Urbaine). La modification du PLU, objet du présent dossier ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǾǊŀ 

permettre ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳent urbain. 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Fort Faible 
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1.3.3.  Activités économiques 

Echelle communale 

Le taux de chômage parmi les 15-64 ans est de 12,3% en 2018 Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀdministration publique, 

ƭΩenseignement, la santé Ŝǘ ƭΩaction sociale (44,5% des emplois en 2018) suivi du commerce, des transports et 

services divers (42,9%). 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ǎƻƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ le « commerce, transports et services divers », dont 40% est représenté par des 

commerces et réparations automobiles. 

 
Total % 0 salarié 

1 à 9 
salarié(s) 

10 à 19 salariés 20 à 49 salariés 
50 salariés ou 

plus 

Ensemble 1 174 100,0 101 889 88 61 35 

Agriculture, 
sylviculture et 

pêche 
38 3,2 6 30 1 1 0 

Industrie 59 5,0 4 36 12 4 3 

Construction 122 10,4 20 94 4 2 2 

Commerce, 
transports, 

services divers 
808 68,8 64 642 55 35 12 

dont commerce 
et réparation 
automobile 

336 28,6 18 277 18 19 4 

Administration 
publique, 

enseignement, 
santé, action 

sociale 

147 12,5 7 87 16 19 18 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

La zone concernée par la future OAP entrée de ville nord, est, dans sa partie Ouest, principalement résidentielle 

et ne comprend pas de commerce, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŜǊŎŜǊƛŜΦ 

! ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ wbтΣ ƭŜ secteur de la future OAP comprend actuellement une partie délaissée, une partie 

partiellement aménagée mais non construite et une zone économique dénommée la Violette comprenant 

notamment des commerces « Intermarché » et « Bricomarché » ainsi que ǉǳΩǳƴ ǎŀƭon de coiffure, un 

concessionnaire automobile, un fleuriste et une auto-école. 

Le secteur du Sacré-/ǆǳǊΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ¦Řŀ ǾŜǊǎ ¦/Σ comprend une 

maison de retraite.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Faible 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Faible 

1.3.4.  Tourisme, loisirs et liaisons douces 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ, à la convergence entre les autoroutes A7 et A9, constitue une ville provençale étape entre 
Lyon, Avignon, Montpellier et Marseille.  

Elle accueille un tourisme principalement culturel grâce à son riche patrimoine (voir la partie « Paysage et 
patrimoine culturel ») : 

¶ Deux bâtiments inscrits au Patrimoine ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Υ ƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎ ŘŜ ǘǊƛƻƳǇƘŜ ; 

¶ Plusieurs monuments historiques, en partie issus ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ǊƻƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ, mais également de la 
période médiévale ; 

¶ Des sites archéologiques également ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞ ǊƻƳŀƛƴŜΦ 

Au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ζ romain » permet de découvrir le patrimoine antique, et un circuit 
« des princes η ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƻǊŀƴƎŜƻƛǎŜ, en particulier la période des Princes 
Nassau Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǎǳǊƴƻƳ ŘŜ « ville des princes ». 

[Ŝ ǘƘŞŃǘǊŜ ŀƴǘƛǉǳŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ musicaux et de théâtre. En particulier, les 
/ƘƻǊŞƎƛŜǎ ŘΩhǊŀƴƎŜ qui ont lieu en juillet et en août sont ǳƴ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘΩƻǇŞǊŀ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ 
renommée mondiale. 

 

Figure 26 Υ /ƘƻǊŞƎƛŜǎ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό±ƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜύ 

 

hǊŀƴƎŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǆƴƻƭƻƎƛǉǳŜ, 
tourné autour de la gastronomie provençale et des vins AOC Châteauneuf-du-Pape, AOC Côte du Rhône et 
différentes IGP. 
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Des circuits de cyclotourisme permettent aux visiteurs de découvrir la ville et la région à vélo, notamment :  

¶ Le circuit vélo « ŘΩhǊŀƴƎŜ Ł /ŀŘŜǊƻǳǎǎŜ » ; 

¶ La Via Venaissia, voie verte d'une longueur finale de 60km, et desservant les sites emblématiques du 
département (Mont Ventoux, Monts de Vaucluse, Dentelles de MontmirailΧ) ; 

¶ La Via-Rhôna, itinéraire cyclable de 815 km allant du Lac Léman en Suisse à la Méditerranée, passant à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ 

 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ La future OAP 
entrée de ville nord présente en revanche un enjeu dΩƛƳage, en offrant aux visiteurs leur première impression 
de la ville.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Faible 

 

1.3.5.  Risques technologiques et pollution 

1.3.5.1.  Risques technologiques 

Sites industriels 

Les risques technologiques ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ peuvent être liés à la présence de sites industriels classés 
ICPE. 

Les plus potentiellement dangereuses ou à impact important en santé environnement correspondent 
respectivement à la classification Seveso seuil haut (AS en droit français), ou Seveso seuil bas en ce qui concerne 
le risque accidentel et IPPC/IED en ce qui concerne le risque chronique. Les établissements dits « AS » doivent 
faire l'objet d'un Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) destiné à maîtriser l'urbanisation future 
et le cas échéant, agir sur l'urbanisation existante (loi du 30 juillet 2003). Aucun PPRT n'est présent sur le 
territoire communal. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ мф sites ICPE non SEVESO : 

Nom de l'établissement Régime en vigueur Statut SEVESO 

4M PROVENCE ROUTE 

Autres régimes Non Seveso 

Centre de transit ORANGE  

Autres régimes Non Seveso 

CHIMIREC MALO 

Autres régimes Non Seveso 

CHIMIREC- MALO (Crémades)  

Autorisation Non Seveso 

DELORME SAS Autorisation Non Seveso 

DELORME SAS Autorisation Non Seveso 

DELORME SAS Autorisation Non Seveso 

DELTA DECHETS 

Autres régimes Non Seveso 

EARL Alain JAUME -  Domaine Grand Veneur  

Autres régimes Non Seveso 

ESPACE POIDS LOURDS 

Autres régimes Non Seveso 

FOURNIL Pierre 

Autres régimes Non Seveso 

LAFARGEHOLCIM GRANULATS 

Autorisation Non Seveso 

RABILLON 

Autres régimes Non Seveso 

SA GRANGEON et Fils 

Autres régimes Non Seveso 

SAINT- GOBAIN ISOVER 

Autorisation Non Seveso 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006401249
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006402252
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006400407
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006400438
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006401244
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006401245
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006403572
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006400398
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006405806
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006401346
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006413311
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006401247
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006401351
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006402067
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006400402
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Nom de l'établissement Régime en vigueur Statut SEVESO 

SA PERRIN ET Fils 

Autorisation Non Seveso 

Sarl PELISSIER Enregistrement Non Seveso 

SAS GMDF_ANCIEN NOM DOMAINE BERNARD 

Autres régimes Non Seveso 

SOS ANIMAUX ORANGE 

Autorisation Non Seveso 

 

LΩétablissement SARL PELISSIER (collecte, traitement et élimination des déchets) est situé à une centaine de 
mètres de la limite nord du secteur de la future OAP entrée de ville nord. 

 

Figure 27 : Site ICPE SARL Pelissier situé à proximité ŘŜ ƭΩh!t ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴƻǊŘ όDŞƻǊƛǎǉǳŜǎΣ нлннύ 

 

Sites nucléaires 

La présence du site nucléaire de Marcoule à une dizaine de kilomètres d'Orange Ł ƭΩƻǳŜǎǘ entraîne un risque 
nucléaire sur la commune. Ce risque est encadré par un Plan Particulier d'Intervention (PPI) qui concerne une 
partie ouest d'OrangeΦ [Ŝ ttL ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Şǘŀōƭƛ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
de secours et la gestion en cas d'accident qui peuvent impacter les populations, les biens ou l'environnement. 
Il n'intègre pas de prescriptions pour l'urbanisation. 

 

Figure 28 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩhǊŀƴƎŜ (Géorisques, 2022) 

 

Transport de matières dangereuses 

Les risques majeurs associés aux transports de substances dangereuses résultent des possibilités de réactions 
physiques et/ou chimiques des matières transportées en cas de perte de confinement ou de dégradation de 
l'enveloppe les contenants (ciǘŜǊƴŜǎΣ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΧύΦ  

La commune d'Orange est concernée par deux canalisations : une d'hydrocarbures liquides et une de gaz. La 
constructibilité aux abords de la canalisation doit être encadrée en cohérence avec les zones de danger. Elle est 
également impactée par la canalisation du SPMR (Société du Pipeline Méditerranée Rhône), traversant la 
commune de Jonquières.  

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006405807
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006400373
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006405555
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006411011
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Figure 29 Υ /ŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ (Géorisques, 2022) 

 

La commune compte également une exposition au risque de transport de matières dangereuses par voie 
fluviale (Rhône), routières (RN7, autoroutes A7 et A9) et ferroviaire. 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ secteurs affectés par la modification du PLU 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-/ǆǳǊ 

Faible Faible 

 

1.3.5.2.  Pollutions 

Sources : [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ appelant 
à une action des pouvoirs publics à titre préventif et curatif (base de données BASOL) ; également issues de la 
base de données BASIAS (base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Service), développée par 
le BRGM, recense les sitŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour la zone de la Violette, un rapport ŘΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ό!.h D9w DŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ - 2015) a 
également pu être exploité. 

 

 

 

1.3.5.2.1. Sources de pollution BASOL et BASIAS  

Echelle communale  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ŘŜǎ sites qui accueillent ou ont accueilli des activités polluantes ou 
anciennement polluantes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ sites contenant une pollution suspectée ou avérée appelant une action 
des pouvoirs publics (ex-BASOL), et les anciens sites industriels et activités de service (CASIAS, ex-BASIAS). 

218 anciens sites industriels (ex-BASIAS) sont recensés sur la commune ŘΩhǊŀƴƎŜ (dont des stations-services, 
des garages automobiles, usinesΧ). Un seul site pollué ou potentiellement pollué (ex-BASOL) est présent au 
sein de la commune Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀgence commerciale EDF GDF, ancienne usine fabriquant du gaz et située à 
500m au sud-est du centre-ville. [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŜƴǘŜǊǊŞ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ. Ce site ne nécessite 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ƴƛ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řes pouvoirs publics et va être basculé dans la catégorie CASIAS (ex-
BASIAS). 

 

Figure 30 : {ƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǘ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όDŞƻǊƛǎǉǳŜǎΣ нлннύ 

 

Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

Compte tenu de la distance des sites BASOL identifiés avec les secteurs concernésΣ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ 

potentielle contamination de ces sites vers les terrains affectés par la modification du PLU est peu probable. 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ .!{L!{ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ concernés.  

Dans un rayon de 800 m autour du secteur de la future OAP, 10 sites BASIAS sont localisés. Les sites les plus 

proches sont situés à environ 30 m au nord dŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ t!/уплнтптΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la Société MONITOR, un atelier de montage et vernissage de pinceaux. Le second est une casse automobile, 

Ets PELISSIER, référencé PAC8402716. Compte-ǘŜƴǳ Řǳ ǎŜƴǎ ǇǊŞǎǳƳŞ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

(orienté vers le sud-ouest) et des activités menées dans le périmètre des sites référencés au niveau de la base 
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de données Basias, ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǾŜǊǎ le secteur de la future OAP 

est peu probable. 

Concernant le secteur du Sacré-/ǆǳǊΣ le site BASIAS le plus proche se trouve à plus de 200 m et est référencé 

t!/уплоунрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀ Ŧabrication, la réparation et la recharge 

de piles et d'accumulateurs électriques. [Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ 

secteur du Sacré-/ǆǳr est peu probable. 

 

Figure 31 : Anciens sites industriels et activités de service à proximité du secteur de la future OAP entrée de ville nord 
(Géorisques, 2022) 

 

Figure 32 : Anciens sites industriels et activités de service à proximité du secteur du Sacré-/ǆǳǊ (Géorisques, 2022) 

 

1.3.5.2.2. Autres sources potentielles de pollution  

Sur le secteur de la future OAP au nord de la ville qui accueillera une zone commerciale, une étude historique 

et documentaire peut mettre en évidence des sources potentielles de pollution telles que des zones de dépôts 

ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ǇƴŜǳǎΣ ōƛŘƻƴǎ ǾƛŘŜǎΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜ Τ [ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎǘŀtion-ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ о ŎǳǾŜǎ Ŝǘ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎ Ł IȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǾŜǊǎ 

ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ Τ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǎƛƴƎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Řǳ ǇŜǊŎƘƭƻǊƻŞǘƘȅƭŝƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭŀ ƎŀƭŜǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞΧΦ 

La pollution atmosphérique issue ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ à proximité du secteur du Sacré-ŎǆǳǊ, ainsi que ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ 

de déchets polluants sur le site peuvent représenter une source potentielle de pollution.  

La majeure partie des secteurs de la future OAP et du Sacré-/ǆǳǊ ne sont pas imperméabilisés. Le rôle de la 
ǇƭǳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ (recharge pluviale de la nappe 
ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜύΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƧǳƳŜƭŞŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řes 
sites peut favoriser une contamination des parcelles voisines, et une exposition des polluants aux personnes 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ŎƻƴǘŀŎǘΣ ƛƴƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜǎΦ  

Le tableau suivant récapitule les enjeux liés aux différentes sources de pollutions identifiées sur la Commune 
et les secteurs concernés par la modification du PLU : 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Faible 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Faible 
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1.3.6.  wŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

1.3.6.1.  Réseaux 

La commune est concernée par divers réseaux secs (électricité, télécoms) et humides (eaux usées, eaux 
potables). 

Elle est concernée par plusieurs lignes électriques haute tension (63kV). 

 

Figure 33 Υ wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ à Orange (Geoide DREAL Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊύ 

 

La commune est concernée par deux canalisations de transport de matières dangereuses : une canalisation de 

ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ζ Risques technologiques et pollution ». 

 

1.3.6.2.  {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴtes natures. 

Le secteur de la future OAP entrée de ville nord est concerné par les servitudes : 

¶ PM1 : plan de prévention des risques naturels όttwL ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ aŜȅƴŜ Ŝǘ Řǳ wƛŜǳύ ; 

¶ PT2 : Télécommunications ς protection contre les obstacles ; 

¶ AS1 : Périmètre de protection des eaux potables et minérales (périmètre de protection éloignée du 

captage de Russamp-Est, voir parties « Eaux souterraines »). 

 

 

 

Figure 34 Υ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ h!P entrée de ville nord (PLU Orange) 

 

Le secteur du Sacré-/ǆǳǊ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ : 

¶ PM1 Υ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όttwL ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎΣ ŘŜ ƭŀ aŜȅƴŜ Ŝǘ Řǳ wƛŜǳύ ; 

¶ AC1 : périmètre de protection aux abords des monuments historique (rempart romain, site 

archéologique de la colline Saint-Eutrope, théâtre municipal). 
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Figure 35 Υ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ au niveau du secteur du Sacré-/ǆǳǊ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řu zonage 
réglementaire (PLU Orange) 

 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Modéré 

 

1.3.7.  Infrastructures de transport et circulation 

1.3.7.1.  Réseau routier 

[Ŝ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

Echelles communale et supra-communale 

Orange est desservie par des grands axes routiers de niveau national : 

¶ Les autoroutes A7 et A9 ǉǳƛ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩhǊŀƴƎŜ et qui représentent un des plus gros trafics 
autoroutiers de France. [Ω!т (Autoroute du Soleil) est en direction de lŀ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩItalie en 
passant par Marseille et Lyon tandis que ƭΩ!ф est en direction Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ 
par Nîmes et Montpellier. 

[Ω!т ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜ Ł la commune par les échangeurs centre-ville et sud, dont les accès se font par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wbт et de la D17 en centre-ville. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ contournement efficace de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ génèrent des saturations et des 
nuisances. 

¶ La route nationale RN7 qui traverse la ville du nord au sud. 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ à 
ƭΩ9ǎǘ de la ville afin de délester le centre-ville aujourd'hui traversé, sur cet axe, par environ 15 000 
véhicules/jour dont 10% de poids lourds. 

¶ Les routes départementales D975, D976, D17, D68 et D950 qui desservent le centre-ville en étoile. 

 

Figure 36 : Axes routiers ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ όGéoportail, 2022) 

Au sein de la commune, les voiries sont étroites et majoritairement piétonnes dans le centre historique. Elles 
sont quadrillées dans les quartiers périphériques. 
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Echelle des zones concernées par la modification du PLU 

Le secteur de la future OAP est traversé du nord au sud par la RN7, qui sépare actuellement la partie ouest 
résidentielle όǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎύ et la partie est partiellement en friche et en zone commerciale. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wbт ǎŜ Ŧŀƛǘ via la ǊǳŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ .ŀǊǘŀǾŜƭƭŜǎ et la 
rue Goumin. Au sein du quartier, la rue Aristide Maillol ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ Ŝƴ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊΦ 

La zone ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƻƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƻƭŜǘǘŜ, la rue du Faubourg, la rue Saint-
Eugène et la rue de la Violette. De nouvelles voieries seront créées ou restructurées, notamment une voie 
centrale ouest-Ŝǎǘ ŘŜ нплƳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фллƳ ŎƻƴǘƻǳǊƴŀƴǘ ƭŀ ±ƛƻƭŜǘǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǊŘ-est, dédiée à 
ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ  

Le secteur du Sacré-/ǆǳǊ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƴǘƻƛƴŜ tƛƴŀȅ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ /ƘŀǊƭŜǎ 
5ŀǊŘǳƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CŞƭƛȄ wƛǇŜǊǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ La zone en friche est traversée par le chemin de la Gravière.  

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Faible 

 

1.3.7.2.  Stationnement  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎs Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ se structure autour dΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ dont plus de la moitié est 
gratuit.  

Des stationnements privés sont également disponibles dans les zones commerciales (parkings de grandes 
surfaces), ce qui est notamment le cas dans la zone de la Violette (parkings Intermarché et Bricomarché) et 
dans les résidences de logements collectifs. 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Faible 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Modéré Faible 

 

1.3.7.3.  Réseau ferroviaire 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ localisée à 
proximité du centre-ǾƛƭƭŜ όм ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘύ.  

La voie ferrée traverse la ville sur un axe nord-sud/est et longe le secteur de la future OAP dans sa partie est. 

[ŀ ƎŀǊŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ tŀǊƛǎ-Lyon-Marseille et permet de relier la ville à ces métropoles via 
plusieurs TER et TGV journaliers (environ une trentaine). Elle permet de relier notamment Avignon et Valence. 

La gare ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭƛŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 
centre-ǾƛƭƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs multimodal depuis 2021 afin de 

permettre une meilleure accessibilité et un meilleur confort pour les voyageurs. La fin des travaux est prévue 
en mars 2022. 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Faible Faible 

 

1.3.7.4.  Transports en commun 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ TCVO (Transports en Commun de la Ville 
ŘΩhǊŀƴƎŜύΦ Celui-ci se structure autour de quatre lignes de bus qui desservent différents quartiers de la ville.  

Le secteur de la future OAP est desservi par la ligne de bus 1, qui passe par la zone commerciale de la Violette 
et ŀ ǇƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴǳǎ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ȅgues. 
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Figure 37 Υ tƭŀƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό¢/±hΣ нлнмύ 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ TCVO qui permettent de desservir 

différentes écoles, collèges et lycées de la ville en période scolaire. 

 

Figure 38 Υ tƭŀƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ ό¢/±hΣ нлнмύ 

Le réseau de transports en commun ZOU ! Vaucluse de la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ, qui se substitue 

au réseau TransVaucluse, met à disposition des lignes de bus locales et régionales : 

¶ Ligne 1 : Orange ς Bollene 

¶ Ligne 2 : Avignon - Orange 

¶ Ligne 3 : Orange ς Valréas  

¶ Ligne 4 : Orange ς Vaison la Romaine 

¶ Ligne 10 : Orange ς Carpentras  

¶ Ligne 23 : Orange ς Sorgues par Châteauneuf du Pape. 
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Les bus ZOU ! desservent actuellement le centre-ville à travers un arrêt au cours Pourtoules et un arrêt à la 

Gare SNCF. LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ doit permettre de renforcer 

ƭΩƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŜ {b/CΦ  

 

Figure 39 : Réseau de bus intercommunal du Vaucluse (Zou !, 2020) 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Faible 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Faible Faible 

 

1.3.7.5.  Mobilités douces 

Le centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜ comprend un réseau de rue piétonnes ou semi-piétonnes.  

Les mobilités cyclables sont permises par plus de 19 kilomètres de pistes et bandes cyclables le long de certains 
axes, principalement au nord du centre-ville. Le réseau cyclable est actuellement en développement. 

Le département du Vaucluse comporte des itinéraires de liaisons touristiques à vélo. La Via Venaissiŀ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ 
ŘΩŜƭƭŜǎ. Cette voie verte d'une longueur finale de 60km, créée ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Řǳ /ƻƳǘŀǘ 
Venaissin, passe par Orange et permet aux cyclistes de se rapprocher des sites emblématiques du département 
(Mont Ventoux, Monts de Vaucluse, Dentelles de Montmirail, etc). 

La Via-Rhôna, itinéraire cyclable de 815 km allant du Lac Léman en Suisse à la Méditerranée, passe également 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ 

Sur le secteur de la future OAP Entrée de ville, environ 1km de voies cyclables seront aménagées et 
restructurées : environ 240m de bande cyclable au niveau de la voie centrale ouest-est, ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
265m dŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊŀ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝǘ 
ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ прлƳ ōƻǊŘŜǊŀ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŏŀƴŀƭ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜƭŀǘǘŜ ƻǳŜǎǘ-est.  

Il est par ailleurs demandé la prise en compte des modes doux et des espaces verts pour la création de voiries 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t. 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ 

Modéré 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Secteur de la future OAP entrée de ville nord Secteur du Sacré-Coeur 

Faible Faible 




























































































